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Historique

2007 : Décision de l’assemblée générale de la SSSH de faire les 
démarches pour développer une nouvelle profession en 
Suisse

2008 : Congrès EFHSS à Milan
• Présentation du nouveau projet de formation en Suisse
• Les conclusions étaient :

• L’implémentation d’une nouvelle profession avec un certificat fédéral de 
capacité devient une nécessité

• Le chemin pour y arriver est encore long, car il y a encore plusieurs points à 
clarifier pour y arriver

• Que s’est-il passé depuis ? 
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Système de formation suisse
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Pratiques en Suisse

2007 - 2008 : Enquête sur les pratiques de retraitement des dispositifs 
médicaux sur demande des autorités suisses
•Objectifs : 
• Etat des lieux des stérilisations en Suisse pour déterminer le 

développement futur
• Base de discussion pour négocier avec les autorités

• Présentation en 2009 lors du congrès suisse
• Surtout des informations techniques
• Deux catégories de stérilisations

• Universitaires :  40 EPT
• Autres : 6 EPT
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Collaboration avec une entreprise

2009 – 2010 : Collaboration avec une entreprise spécialisée 
(Graf und Partner)
- Démarches nécessaires pour créer une nouvelle profession

- Préparation du dossier pour obtenir le premier feu vert des autorités

Quel type de formation ?
- Formation duale orientée compétences
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Entreprise : 4 jours par semaine
Ecole : 1 jour par semaine
CI : 13 jours sur les 3 ans



Adhésion à l’ODASanté

2010 : La SGSV/SSSH/SSSO adhère à l’ODASanté

Coût : 15’000,- CHF par année 
Apports :spécialistes des professions de la santé avec une 
grande expérience d’autres professions
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Analyse des besoins

2011 – 2012 : Réalisation d’une analyse des besoins pour la 
nouvelle profession et obtenir le deuxième feu vert 
des autorités
Enquête auprès des directions des hôpitaux
Visite d’une stérilisation avec des représentants de 
la formation d’autres métiers qu’il a fallu convaincre
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Remarque d’un participant :
Pourquoi un nouveau métier, c’est un processus simple : laver, 
emballer et stériliser. Il n’y a pas besoin d’un nouveau métier !!!



Commission de réforme

2013 – 2016 : Une commission de réforme a été créée pour 
développer les prescriptions de la formation, 
notamment :
- Ordonnance de formation 
- Plan de formation 
- Nom de la nouvelle profession
Représentants :
- Confédération (SEFRI)
- Cantons (3 régions linguistiques)
- Employeurs (3 régions linguistiques)
- SSSH (3 régions linguistiques)
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Nom de la profession et conditions

• Technologue en dispositifs médicaux
• Technologue = spécialiste de la technologie
• Technicien ne pouvait pas être utilisé : 

• Réservé pour haute école d'ingénierie
• Pas trop long

• Apprenti.e.s
• Profil . Conditions

– Intérêt pour la technique - Scolarité obligatoire achevée
– Habileté manuelle - Bons résultats et bonne compréhension                      
- Précision et minutie dans les sciences naturelles et techniques
– Sens des responsabilités - Pas de vision altérée des couleurs
– Résistance au stress
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Plan de formation
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Exemple de compétence opérationnelle (1)

• Domaine de compétence B : 
• Lavage et désinfection des DMx

• Compétence B 2 : 
• Trier et préparer les dispositifs médicaux en vue de 

leur lavage et de leur désinfection
• Exemples de connaissances (15) :
• Expliquer les différences entre les dispositifs 

médicaux thermostables et thermolabiles, ainsi 
qu’entre les dispositifs retraitables et ceux à usage 
unique

• Expliquer les différents appareils et leurs domaines 
d’utilisation, leur manipulation et leur nettoyage

• Utiliser correctement les substances chimiques dans 
son domaine de travail et évaluer les risques qu’elles 
présentent
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Exemple de compétence opérationnelle (2)

• Exemples d’aptitude / capacité (10) :
• Respecter les normes en matière d’hygiène
• Affecter les dispositifs médicaux aux méthodes de lavage adéquates
• Exécuter le démontage, l’assemblage et les contrôles de 

fonctionnalité des dispositifs médicaux, selon les indications
• Exemples de comportement (7) :
• Conscience de la responsabilité personnelle pour la santé des 

patients
• Méthode de travail soigneuse et rigoureuse
• Précaution dans la manipulation des dispositifs médicaux et des 

appareils (conscience des risques)
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Ordonnance de formation (1)

• Ordonnance du SEFRI sur la formation professionnelle initiale 
de technologue en dispositifs médicaux avec certificat fédéral 
de capacité (CFC)

1. Objet et durée : 3 ans de formation
2. Objectifs et exigences : lien avec le plan de formation 

- 22 compétences opérationnelles

3. Sécurité au travail, protection de la santé 
et protection de l’environnement

1. Etendue et lieux de formation  
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Ordonnance de formation (2)
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Ordonnance de formation (3)

1. Exigences posées aux formateurs
- CFC de TDM + 2 ans d’expériences
- Autres CFC + niveau 2 + 3 ans d’expérience
- Diplôme d’une haute école + au moins 2 ans d’expérience professionnelle dans le 

domaine de la formation qu’elles dispensent

2. Procédure de qualification
- Travail pratique prescrit (4 heures) 40 %
- Connaissances professionnelles 20 %

- Examen écrit (3 x 50 min)
- Examen oral : 30 minutes

- Connaissances générales 20 %
- Notes d’expérience (3 ans d’école) 20 %
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Implémentation

2017 – 2018 : L’implémentation dans les trois régions 
linguistiques a été finalisée :
- Choix des centres de formation

- Careum (Zurich), ESSanté (Lausanne), Centro Professionale
Sociosanitario Medico-Tecnico (Lugano)

- Rédaction du manuel de formation
- Ensemble des documents utiles
- Qui enseigne quoi et où ?

- Rédaction des supports de cours
- Formation des formateurs en entreprises
- Exigences minimales pour les entreprises formatrices
- Choix des enseignants pour les écoles
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Supports de cours

• Environ 700 pages
• 5 cahiers + 2 compléments : glossaire et normes

• Données de base, exercices, réflexion, etc.
• Uniquement informatique !, puis complément imprimé
• Publication : Careum Verlag verlag@careum.ch
• Coût à la SGSV/SSSH/SSSO : 100’000 CHF
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Exigences minimales / entreprises formatrices

• Infrastructures et équipements
• Zones de travail séparées :

• zone de lavage, zone de conditionnement, zone de stockage stérile
• Au moins un laveur désinfecteur conforme à la norme SN EN ISO 15883
• Au moins une soudeuse
• Au moins un stérilisateur à la vapeur d’eau conforme à la norme SN EN 285

• Autres exigences minimales
• Pouvoir enseigner toutes les compétences opérationnelles
• Retraiter du matériel provenant d’au moins une salle d’opération avec les 

domaines chirurgicaux suivants :
• Instruments de chirurgie générale
• Chirurgie minimale invasive
• Orthopédie
• Gynécologie
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Stages pratiques :
• 5 jours en salle d’opération
• 2 jours dans le service d’endoscopie
• 2 jours auprès d’un autre client important



Première volée

2018 Une première volée a débuté sa formation 
dans chacune des 3 régions linguistiques

2018 – 2021 : Des adaptations ont été faites pour 
corriger les imperfections détectées et la 
procédure de qualification a été finalisée 
avec la rédaction des examens oraux et 
écrits
• Groupe de travail pour rédiger les examens 

(pratique, écrits et oraux) pour toute la Suisse 
dans les 3 langues

2020 : Bonnes pratiques Bonnes pratiques pour la 
gestion des personnes en formation 
(apprenti-e-s) TDM
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Premières CFC TDM

2021 : 30 apprenti.e.s obtiennent le CFC de TDM
- 17 en Suisse alémanique
- 10 en Suisse romande
- 3 au Tessin
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Personnes qui sont en poste actuellement ?

2021 : Construction d’une formation de préparation à la procédure 
de qualification pour les personnes qui travaillent en 
stérilisation depuis au moins 5 ans
Exigences :
• Au mois 3 années à temps plein d’expérience dans le domaine 

d’activité des TDM
• Avoir pratiqué les 22 compétences opérationnelles
• Niveau B1 au moins, en français 

• selon les standards du cadre européen de référence pour les langues

• Avoir réussi l’examen de culture générale
• Être en possession du certificat STE 1 ou STE 2
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Futur
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• Pérenniser la formation
• Convaincre les établissements réticents
• Intégrer le CFC de TDM dans les documents 

légaux, les Bonnes pratiques et les diverses 
recommandations
•Mettre à jour les supports de cours
• Développer un brevet de technologue en 

dispositif médicaux pour les cadres



Conclusion
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Je remercie toutes les personnes qui se sont investies pendant ces 14 
ans pour développer cette nouvelle profession 

Il reste encore beaucoup de travail, alors continuez à vous retroussez 
les manches chers collègues !

Quand la formation requise est en adéquation avec l'emploi obtenu, la 
compétence sera au service du progrès

Mouctar Keïta



Merci de votre 
attention !
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Schéma pour les traductrices

25

AEMP

ÜK

Schule
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